
déterminésdéterminésdéterminés
Les élections des représentants du 
personnel ont eu lieu du 9 au 14 octobre 
dernier. Nous remercions encore tous 
les postiers qui, en portant leur vote sur 
FO Com nous ont fait confiance. 

Le code électoral prévoit un deuxième 
tour sur les périmètres où la participation 
n’a pas été assez forte (moins de 50 % 
des suffrages valablement exprimés).

Dès le 23 octobre, votez et faites voter FO Com !

Ce deuxième tour est essentiel pour déterminer les élus au CSE qui porteront votre 
voix. 

Voter FO Com c’est choisir des militants expérimentés, formés qui connaissent vos 
conditions de travail et d’emploi. Ils sont à même de vous informer et de vous défendre.

Pour voter, il suffit de réutiliser l’authentifiant initial. En cas de perte ou de difficulté, 
contactez dès maintenant votre correspondant local FO Com.

DÉTERMINéS ET ENGAGÉS À VOS CôTéS

VOTEZ ET FAITES VOTER FO COM
CSE : SECOND TOUR

Les périmètres
concernésconcernés
Collège 1Collège 1
(I.2, I.3, II.1)(I.2, I.3, II.1)

DEX Bourgogne Franche Comté

DEX AUvergne Rhône Alpes

DEX GRAND EST

DDR ILE DE France

DDR GRAND SUD OUEST

DEX NOUVELLE AQUITAINE


